
 

 

 

Question écrite au Collège 
 

 
Objet : rétrocession des charges d’urbanismes  

 

 
 
Dans le cadre de la captation de charges d’urbanisme il est d’usage que la Région rétrocède les 

sommes perçues aux commune concernées par les projets immobiliers.  

Dans ce cadre divers problèmes ont été constatés. Qu’en est-il pour notre commune ? De retards 

ou des difficulté administratives entravent-elles ces rétrocessions et dans quelle mesure ? 

Pour 2019 et 2020 quelles sommes nous ont été rétrocédées ?  

Quelles sont les sommes non rétrocédées qui devraient normalement nous parvenir ? 

 

D’avance, je vous remercie pour vos réponses. 

 

 
Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN 

Conseiller communal  
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